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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipoux 
en exercice : 33 

En vertu de l'article L.2131-1 du 
C.G.C.T., 

Le M oire du Pecq certifie que la 
convocation à la présente séance o été 
adressée aux conseillers municipaux en 

dote du 5 avril 2023 

et atteste que le présent document o 
été publié par voie électronique le 

Ll _8. AV R. 2023 
tr;rJV~:-PtcrtJ le 

· et qu'il est donc exécutoire. 

1 
Laurence BERNARD 

N° 23-2-7 

SÉANCE DU 12 AVRIL 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, Mme WANG, M. AMADEI, M. 
SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, M. PRACA, Moires• 
Adjoints, 
Mme JOURDRIN, Mme BESSE, Mme CLARKE, Mme SERIEYS, M. LELUBRE, 
Mme WEILL-LOGEAY, M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. 
KADDIMI, Mme MORAINE, M. HULLIN, Mme BEHA, M. FRANÇOIS, 
Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M. 
CHARLES, Mme THEBAUD, M. BIZET, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 
. DOAN, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme DESFORGES, pouvoir remis à M. SIMONNET 
M. GALPIN, pouvoir remis à M. AMADE I 
M. BESSEDES, pouvoir remis à Mme de BROSSES 
M. BUYS, pouvoir remis à Mme THEBAUD 
Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BIZET 

Absents: 
M. LEPUT 

Secrétaire de séance : Raphaël PRACA 

Lo séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence d 
adome Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de la séance du 13 

évrier 2023 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. Lo 
éonce est levée à 22 heures 55. 

OBJET 

GARANTIE D'EMPRUNT SUITE AU REAMENAGEMENT DE LIGNES DE 
PRET CONCERNANT LA SOCIETE CDC HABITAT SOCIAL 

M SIMO NNET explique que la Ville a accordé à la société OSICA désormais désignée 

sous le vocable C0C HABITAT SOCIAL, une garantie d'emprunt pour la réa lisation de 

travaux d'amélioration de la maison de retra ite les Til leuls sise 4 impasse du Quai 

Voltaire. 

M SIMONNET présente aux membres du Conseil Municipal la demande d'avenant de 

réaménagement au contrat de garantie d'emprunt n° 1207784 du 2 1 novembre 

201 1, formulée par la société C0C HABITAT SOCIAL dans le cadre du 

réaménagement de chaque ligne du prêt in itial selon les nouvelles caractéristiques et 

modalités fi nancières. 
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11 est demandé ou Conseil Municipa l d'accorder à la société CDC HABITAT SOCIAL 

celte demande de garantie d'emprunt suite à l 'avenant de réaménagement à compter 

de sa date d'effet. 

Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Généra l des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2305 du Code Civil, 

Vu la délibération n° 11 -5-3 du 12 octobre 2011 concernant une garantie d'emprunt 

formulée par la société HLM OSICA pour la réa lisa tion de travaux d'amélioration de 

l'établissement les Tilleuls, 

Vu l'avenant de réaménagement N° 139352 entre CDC Hobita t Socio l et la Caisse 

des Dépôts et Consignations, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Généra le du 3 avril 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil M unicipal, après en avoi r délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés : 

Article 1 : 

La commune du Pecq réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du 

Prêt Réaménagée, initia lement contractée par CDC HABITAT SOCIAL auprès de la 

Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à l'article 2 et 

référencée(s) à l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 

Réaménagées". 

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la 

quotité indiquée à l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des 

sommes d ues (en principal, ma joré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y 

compris tou tes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en 

cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu1 il aurait encourus au titre 

du(des) 

prêt(s) réaménagé(s). 

Article 2 : 

Les nouvel les caractéristiques financières de la(des) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) 

sont indiquées, pour chacune d'entre el les, à l'Annexe "Caractéristiques Financières 

des Lignes du Prêt Réaménagées" qui fait pariie intégrante de la présente délibération. 

Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant 
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consta tant le réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes 

dues. 

Article 3 : 

La garantie de la col lectivité est accordée pour la durée tota le de chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues 

par !'Emprunteur, dont il ne se sera it pas acquitté à la date d'exigibili té. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, 

le Garant s'engage à se subs tituer à l'Emprunleur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règ lement. 

Article 4 : 

Le consei l municipal s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en 

couvri r les charges. 

Annexe à la délibération du Consei l Municipal en date du 12 avril 2023 : 

Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Ca isse des dépôts et cons ignations 
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Fait et délibéré, 

PouF ro;t con_fo.,.r_m_e_, __ _ 

Laur!"e BERNARD / 
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